CHAMPIONNATS DE LA F.C.W.B. SUR ROUTE

REGLES DE PARTICIPATION

Doivent participer aux Championnats de la F.C.W.B. et concourent pour le titre de champion :

Tous les coureurs licenciés auprès d'un club affilié à la FCWB, quel que soit leur domicile (n.d.l.r. : les clubs agréés en tant qu’équipe continentale et dont le siège se situe en Wallonie sont affiliés à la FCWB).

Toutefois, pour participer, les coureurs de nationalité étrangère doivent avoir été licenciés auprès d'un club de la FCWB depuis au moins un an, c'est à dire durant l'année qui précède l'organisation du championnat.

CHAMPIONNATS DE SECTION PROVINCIALE SUR ROUTE

REGLES DE PARTICIPATION

Doivent participer aux Championnats de section (n.d.l.r. : en 2008, les sections de Namur, Luxembourg, et Brabant Wallon organisent une épreuve commune) et concourent pour le titre de champion :

Tous les coureurs licenciés auprès d'un club affilié à la FCWB, quel que soit leur domicile ((n.d.l.r. : les clubs agréés en tant qu’équipe continentale et dont le siège se situe en Wallonie sont affiliés à la FCWB).

Toutefois, pour participer, les coureurs de nationalité étrangère doivent avoir été licenciés auprès d'un club de la FCWB depuis au moins un an, c'est à dire durant l'année qui précède l'organisation du championnat.

Les coureurs domicilié en Région Wallonne participent au Championnat de la section de leur domicile.

Les coureurs domiciliés en Région de Bruxelles Capitale participent au Championnat de la section de Brabant Wallon

Les coureurs domiciliés en Région Flamande ou à l'étranger participent au Championnat de la section à laquelle appartient le club auprès duquel ils sont licenciés.

N.B. : Il est loisible à la section provinciale d'organiser son championnat de section sous une forme "open" qui lui appartient de déterminer, étant entendu que le maillot officiel de champion de section FCWB ne peut être attribué qu'au premier classé parmi ceux qui y concourent dans les règles énoncées plus haut.

SELECTIONS FEDERALES « TEAM WALLONIE »

Ne peuvent être sélectionnés par la FCWB, que les coureurs licenciés auprès d'un club affilié à la FCWB, quel que soit leur domicile.

SELECTIONS PROVINCIALES

Peuvent être sélectionnés la Commission provinciale compétente :

Tous les coureurs licenciés auprès d’un club de la FCWB et domiciliés sur le territoire tombant sous la compétence de la section provinciale concernée.

Tous les coureurs, domiciliés en Région Flamande ou à l'étranger et licenciés auprès d'un club de la FCWB dont le siège se trouve sur le territoire tombant sous la compétence de la section provinciale concernée

SELECTIONS AUX CHAMPIONNATS DE BELGIQUE.

Seuls peuvent être sélectionnés par la Commission provinciale compétente, les coureurs, de nationalité belge, licenciés auprès d’un club de la FCWB et domiciliés sur le territoire tombant sous la compétence de la section provinciale concernée.

OBLIGATIONS ET SANCTIONS

Tout coureur a l’obligation de participer aux Championnats Provinciaux ou Fédéraux de sa catégorie pour lesquels il répond aux conditions de participation ainsi qu’à toute épreuve pour laquelle il a été sélectionné par la Commission Route-Piste-Cyclo-cross compétente, provinciale, fédérale, ou nationale, ou encore par son club.

Tout coureur qui renonce à participer à une course obligatoire ou à une course pour laquelle il a été réglementairement sélectionné, ne peut participer à aucune autre course le jour de l’épreuve programmée, ni, d’office, à aucune course pendant les 7 premiers jours qui suivent cette même épreuve.

S’il outrepasse cette interdiction, il sera rayé du résultat de l’épreuve à laquelle il aura participé et se verra infliger de la part de la commission provinciale compétente, une suspension de 14 jours ainsi qu’une amende de 12,50 et devra restituer tous les prix éventuellement gagnés au profit de la Caisse de secours aux coureurs.

Les coureurs qui sont sélectionnés pour un championnat de Belgique ne peuvent participer à aucune épreuve la veille de ce championnat. 

S’il outrepasse cette interdiction, il sera rayé du résultat de l’épreuve à laquelle il aura participé et se verra infliger de la part de la commission provinciale compétente, une suspension de 7 jours ainsi qu’une amende de 12,50 et devra restituer tous les prix éventuellement gagnés au profit de la Caisse de secours aux coureurs.

ASPIRANTS

CHAMPIONNATS DE SECTION PROVINCIALE SUR ROUTE

REGLES DE PARTICIPATION

Doivent participer aux Championnats de section (n.d.l.r. : en 2007, les sections de Namur, Luxembourg, et Brabant Wallon organisent une épreuve commune) et concourent pour le titre de champion :

Tous les coureurs licenciés auprès d'un club affilié à la FCWB, quel que soit leur domicile.

Toutefois, pour participer, les coureurs de nationalité étrangère doivent avoir été licenciés auprès d'un club de la FCWB depuis au moins un an, c'est à dire durant l'année qui précède l'organisation du championnat.

Les coureurs domicilié en Région Wallonne participent au Championnat de la section de leur domicile.

Les coureurs domiciliés en Région de Bruxelles Capitale participent au Championnat de la section de Brabant Wallon.

Les coureurs domiciliés en Région Flamande ou à l'étranger participent au Championnat de la section à laquelle appartient le club auprès duquel ils sont licenciés.

CHAMPIONNATS DE LA F.C.W.B. SUR ROUTE

REGLES DE PARTICIPATION

Doivent participer aux Championnats de la F.C.W.B. et concourent pour le titre de champion :

Tous les coureurs licenciés auprès d'un club affilié à la FCWB, quel que soit leur domicile.

Toutefois, pour participer, les coureurs de nationalité étrangère doivent avoir été licenciés auprès d'un club de la FCWB depuis au moins un an, c'est à dire durant l'année qui précède l'organisation du championnat.

SELECTIONS AUX CHAMPIONNATS DE BELGIQUE.

Seuls peuvent être sélectionnés par la Commission provinciale compétente, les aspirants, de nationalité belge, licenciés auprès d’un club de la FCWB et domiciliés sur le territoire tombant sous la compétence de la section provinciale concernée.

OBLIGATIONS ET SANCTIONS

Tout aspirant a l’obligation de participer aux Championnats Provinciaux et Fédéraux pour lesquels il répond aux conditions de participation ainsi qu’à toute épreuve pour laquelle il a été sélectionné par la Commission provinciale de la Jeunesse.

Tout aspirant qui, sans motif valable présenté préalablement au président de la Commission Provinciale de la Jeunesse concernée, renonce à participer à une course obligatoire ou à une course pour laquelle il a été sélectionné, ne peut participer à aucune autre course le jour de l’épreuve programmée, ni, d’office, à aucune course pendant les 7 premiers jours qui suivent cette même épreuve.

S’il outrepasse cette interdiction, il encourt de la part de la commission provinciale compétente, une suspension de 14 jours.

